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Au président, M. Denis Bergeron Au commissaire, M. Laurent Pilotto 

Bonjour, je m’appelle Odile Geinoz. 

Je suis préoccupée par le projet de la compagnie GNL-Québec parce que ce projet ne 

correspond pas aux changements de paradigmes en cours dans la société québécoise qui 

est d’investir dans des énergies RENOUVELABLES.  

Ce projet incompatible avec le contexte de crise climatique - À lui seul, ce projet 

génèrerait des émissions de l'ordre de 50 mégatonnes de GES/an 2 (de l'extraction jusqu'à 

la combustion), soit l'équivalent d'environ 10 millions de voitures supplémentaires par an 

sur nos routes (d’ailleurs, 150 scientifiques exigent que le projet soit rejeté); - Les 

émissions de GES générées par la production du gaz dans l’ouest canadien pour le projet 

de la compagnie GNL-Québec annulerait en une année tous les efforts de réduction de 

GES du Québec faits depuis 1990 et empêcherait la transition complète et nécessaire vers 

les énergies renouvelables; - Le projet permettrait d’exporter chaque année l’équivalent 

de plus de deux fois la consommation actuelle de gaz au Québec; - La compagnie GNL-

Québec n’a pas démontré concrètement la carboneutralité de son usine de liquéfaction, il 

n’y a que des scénarios. De plus, environ 90% des émissions de GES liées à GNL-

Québec se produiraient à l’extérieur du Québec en raison de la production, du transport et 

de la combustion du gaz. 

Ce projet n’est pas acceptable parce qu’il est résolument centré sur une économie à court 

terme et qu’il ne tient pas assez compte des impacts sur la faune aquatique.  

Ce projet ne profiterait pas vraiment aux québécois car il y a déjà une pénurie de main-

d’œuvre au niveau local et que les grands investisseurs sont installés dans des paradis 

fiscaux.  

Je m’oppose au projet de la compagnie GNL-Québec parce qu’il aura des impacts 

négatifs pour les générations futures. 

Odile Geinoz 
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